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« ArbiMed Africa 2012 » 

Journées d’étude sur l’arbitrage et la médiation en Afrique 
 

Douala, 13, 14 et 15 novembre 2012 – Hôtel Sawa Novotel 
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LA MEDIATION ET L’ARBITRAGE, OUTILS DE 
MANAGEMENT EFFICACE DES CONTRATS USUELS  

  
 
 

(Etude à partir des contrats de baux commerciaux et d’habitation, autres contrats de location ponctuelle, 
contrats de prestation et de fourniture, contrats de marché public, sous-traitance, outsourcing, etc.) 
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Mardi 13 novembre 2012 
 

 

8H30 - 9H00 : Accueil – enregistrement des participants  
 

9H00 - 10H00 :    Session institutionnelle  
 

§ Allocutions de l’APAA, du CMAP, du CAMCO et de la Cour Européenne d’arbitrage  
 

§ Mot de bienvenue donné par le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats du Cameroun 
 

§ Mot d’ouverture des Journées ArbiMed Africa 2012 par le Prof. Paul-Gérard POUGOUE,  
Conseiller général et membre du Comité de supervision du CPAM-CADEV 

 
Y 10H00 - 10H30 : Pause café 

 
10H30 - 13H30 :     Baux commerciaux et d’habitation, et autres contrats de location  

Pr. Joseph DJOGBENOU, Avocat et Universitaire, Cotonou (Bénin) ; Gérard BIKINDOU, Président Tribunal Commerce, Brazzaville 

(Congo) ;  Me Didier NGANKO, Huissier de Justice, Douala (Cameroun) et Me Gilbert E. ABUNAW, Avocat, Limbe (Cameroun), pour 

le regard de la pratique anglosaxonne. 

 

§ Actualisation des connaissances : Nature et régime juridiques des différents baux et autres 
contrats de location (Revue du droit OHADA et du droit commun des contrats)  
 

 

§ Technique contractuelle : Présentation des principales dispositions des contrats de bail et de location 
ponctuelle - Analyse du potentiel de risque juridique propre aux baux et contrats de location - Difficultés 
d’exécution et revue des techniques contractuelles et des solutions judiciaires – Partage de Bonnes 
pratiques avec les participants. 
 

 

Y   13H30 - 14H30 : Déjeuner  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

14H30 - 17H30 :   Contrats de prestation de services et Contrats de fourniture de biens  
Me Olivier CUPERLIER, Formateur à l’Ecole du Barreau de Paris et Monsieur Luc NDI NDI, Juge, TGI Wouri, Douala 
 

§ Actualisation des connaissances : Typologie, nature et régime juridiques des contrats de prestation et 
de fourniture  
 

§ Technique contractuelle : Présentation des principales dispositions des contrats de prestation et de 
fourniture - Analyse du potentiel de risque juridique – Difficultés d’exécution et revue des techniques 
contractuelles et des solutions judiciaires - Partage de Bonnes pratiques avec les participants 

 
 

Mercredi 14 novembre 2012,  Matinée 

 
8H30 - 10H00 :   Actualité des institutions d’arbitrage et de médiation  

 

§ Tour d’horizon du bilan et des perspectives des institutions d’arbitrage et de médiation par les 
représentants des Institutions d’arbitrage/médiation 

 
Y 10H00 - 10H30 : Pause café 

  
10H30 - 12H00 : Introduction à la pratique de l’arbitrage et de la médiation  

 
§ Présentation des principales étapes de la médiation contractuelle  

Par Mélanie GERMAIN, Chargée des Relations internationales, CMAP-CCI, Paris 
 
 
 

§ Présentation des principales étapes de l’arbitrage    

Par Laure KENMOGNE, Juritax Consult, Cameroun, Membre du Comité de supervision, CPAM - CADEV 
 

12H00 - 12H30 :  Constitution des groupes de travail en vue des séances pratiques 
   

Y    12H30 - 14H00 : Déjeuner 
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Mercredi 14 novembre 2012, après-midi
 
 

14H00 - 18H30 :  Ateliers de pratique de l’arbitrage et de la médiation 
 

§ Atelier 1 : Savoir introduire une procédure de médiation ou une procédure d’arbitrage: 
De la convention d’arbitrage et de médiation aux actes introductifs d’instance : mettre en 
œuvre une clause compromissoire ou un compromis d’arbitrage/de médiation - Traiter une 

« clause pathologique » - Rédiger Soumettre les mémoires introductifs.  Présidé par Thörsten VOGL, 

Membre Directoire, Swisscham Africa, Conseiller général auprès du CPAM-CADEV 

 

§ Atelier 2 : Médiation ou arbitrage ? Médiation et Arbitrage ? Médiation au lieu de 
l’arbitrage ? Les enjeux, les termes et les clés du choix (Enseignements tirés de la techniques 

contractuelle et de quelques règlements d’arbitrage et de médiation) – Présidé par Bintou BOLY, Secrétaire 

Permanent, CAMCO-Burkina Faso 
 

§ Atelier 3: Composition du Tribunal arbitral : Cas de l’arbitrage ad hoc, arbitrage interne, 
arbitrage international : Revue de la pratique des parties, des institutions et des juges d’appui, 

Difficultés courantes et des solutions pratiquées. – Présidé par Dr. Gaston KENFACK, Président APAA, 

arbitre international, CCJA et CPAM-CADEV. 

 

§ Atelier 4: Gestion des frais d’arbitrage : Exercices d’optimisation des coûts de la Justice 
alternative (frais et honoraires des médiateurs et des arbitres, frais administratifs, frais divers, 

choix d’un mode de règlement guidé par le souci de maîtrise des coûts, etc.) – Présidé par 

Bernadette UWICYEZA, Secrétaire Générale, Kigali International Arbitration Center (KIAC), Rwanda  

 

19H30 :  COCKTAIL DINATOIRE  -  NETWORKING 

  

Jeudi 15 novembre 2012 

 
 

8H30 - 10H00 :   Restitution en plénière des travaux en ateliers - Discussion  
 

 

Y 10H00 - 10H30 :   Pause café 

 

10H30 - 12H30 :   Restitution en plénière des travaux des groupes  - Discussion (suite et fin) 

 

12H30 - 13H00 :   Perspectives   
 

§ Présentation du Programme pilote de formation-certification des Médiateurs et des Arbitres en 

Afrique mis en place par le CADEV en partenariat avec le CMAP-CCI Paris. 
 

§ Présentation du processus du Dialogue interculturel sur l’arbitrage et la médiation, par Monsieur 

Mauro RUBINO-SAMMARTANO, Président de la Cour européenne d’arbitrage et du Comité de Dialogue Euro-arabo-
africain de Dialogue sur l’arbitrage et la médiation. 

 
13H00 – 13H30:   Rapport général et Clôture 

 

- Rapport général de ArbiMed Africa 2012 - par Sadjo OUSMANOU, Président du Comité de Direction du CPAM-

CADEV 
 

- Remise des attestations de participation  
 

- Déjeuner sur place  

 

 

NB : Certaines communications pourraient être données en anglais, sans traduction. 


